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V I L L E   DE   D U G N Y 
Seine-Saint-Denis 

 
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 17 DECEMBRE 2012 
 
 

L'an deux mil douze, le dix sept décembre à 19 heures 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, légalement convoqué le dix décembre, s'est assemblé à l'espace 
Victor Hugo sous la présidence de monsieur André VEYSSIERE, maire. 
 
PRÉSENTS : M. VEYSSIERE, maire, Mme MATYNIA, M. DUMAREIX, Mme BARDIN,  
M. ADAM, Mme VILLENEUVE, M. ELLUL, Mme BONAL, M. DESTERNES, adjoints au maire, 
M. CATTIAUX, Mme SOBCZAK, M. CLAVEL, Mme COLLET, M. DIAKITE,  
Mme JENNER, M. PICHOT-MAUFROY, Mme GESELL, Mme LEVÉ, M. PRACHT,  
Mme GHAZALI, M. DELPLACE, conseillers municipaux formant la majorité des membres en 
exercice. 
 
ABSENTS EXCUSÉS ET REPRESENTÉS : 
Mme PEREIRA, conseillère municipale, représentée par M. DIAKITE, conseiller municipal, 
M. JACOMET, conseiller municipal, représenté par M. VEYSSIERE, Maire, 
M. KAOUTAR, conseiller municipal, représenté par M. DUMAREIX, adjoint au maire, 
Mme OBLIN, conseillère municipale, représentée par M. DELPLACE, conseiller municipal, 
M. TOUMI, conseiller municipal, représenté par M. PRACHT, conseiller municipal. 
 
ABSENTS : 
Mme GRUSON, conseillère municipale, 
M. MEAULLE, conseiller municipal, 
M. KOUSSA, conseiller municipal. 
 

DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 
Monsieur Daniel DUMAREIX, adjoint au maire, est élu secrétaire de séance à l’UNANIMITÉ. 
 

AJOUT DE DEUX POINTS A L’ORDRE DU JOUR 
 
L’ajout de deux points à l’ordre du jour est approuvé à l’UNANIMITÉ 
 

� Approbation de l’avenant n°2012-1 du contrat enfance jeunesse. 
� Cession d’un terrain de la parcelle de section cadastrale A39, sise rue Lorenzi : cession par 

adjudication avec publicité et mise en concurrence. 
 
 
 
 
 

COMMUNICATION DES DÉCISIONS DU MAIRE 
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(Art. L.2122-22 du code général des collectivités territoriales) 
 
� Modification de la régie de recettes pour les frais de représentation de la municipalité. 

� Suppression de la régie d’avances pour le paiement des menues dépenses communales. 

� Suppression de la régie d’avances pour le paiement des frais de courses et déplacements du 
personnel communal. 

� Marché à procédure adaptée portant une assistance à maîtrise d’œuvre relative à la sécurité 
pyrotechnique. 

� Marché à procédure adaptée portant sur une prestation de dépollution pyrotechnique pour le 
compte de la mairie de Dugny. 

� Marché à procédure adaptée portant sur les travaux de démolition d’un bâtiment communal, 
ancien pavillon du gardien, et ses annexes situés dans l’enceinte du complexe sportif Alain 
MIMOUN à Dugny. 

� Marché à procédure adaptée portant sur les travaux de marquage au sol de la signalisation 
routière horizontale et de jeux sportifs et de loisirs pour le compte de la ville de Dugny. 

 
APPROBATION DE L’AVENANT N° 2012-1 DU CONTRAT ENFANCE ET JEUNESSE 
 
L’assemblée délibérante approuve, à l’UNANIMITÉ, l’avenant n°2012-1 de la Caisse d’Allocation 
familiale pour le contrat enfance et jeunesse. 
 

CESSION D’UN TERRAIN DE LA PARCELLE DE SECTION CADASTRALE A39, 
SISE RUE LORENZI : 

CESSION PAR ADJUDICATION AVEC PUBLICITE ET MISE EN CONCURRENCE 
 
Le conseil municipal approuve, à l’UNANIMITÉ, les modifications du règlement de la consultation 
dans le cadre de la vente par adjudication avec publicité et mise en concurrence d’un terrain de la 
parcelle de section cadastrale A39, sise rue Lorenzi, à Dugny. 
 

DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA MISSION LOCALE 

 
Le conseil municipal approuve, par 21 voix POUR, 5 ABSTENTIONS, la désignation d’un 
représentant du Conseil municipal au sein du conseil d’administration de la mission locale. 
 

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2013DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2013   :  «: «   BUDGET PRINCIPAL»BUDGET PRINCIPAL»   

Le conseil municipal a procédé au débat d’orientations budgétaires 2013, sur présentation d’un 
rapport présenté et exposé par Monsieur le Maire. 
 

SERVICE ASSAINISSEMENT : DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2013 
 
Le conseil municipal a procédé au débat d’orientations budgétaires 2013 du service assainissement. 
 

BUDGET DU SERVICE ASSAINISSEMENT : 
DECISION MODIFICATIVE N°2012/01 AU BUDGET PRIMITIF 2012 
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Le conseil municipal adopte, à l’UNANIMITÉ, la décision modificative n°2012/01 du budget 
primitif du service assainissement. 
 

PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT (PPI) DE 2011 - 2014 
EXERCICE BUDGETAIRE 2013 

 
Le conseil municipal approuve, par 21 voix POUR, 5 ABSTENTIONS, le plan pluriannuel 
d’investissement 2011-2014, actualisé au titre de l’exercice 2013. 
 

ADMISSION EN NON VALEUR 2012 DE TITRE DE RECETTES 

Le conseil municipal prononce, à l’UNANIMITÉ, l’admission en non valeur des divers produits 
irrécouvrables proposés par monsieur le Trésorier de la Courneuve pour un montant de 42 923,32 €. 
 

OUVERTURE DE CREDITS D’INVESTISSEMENT 2013 A HAUTEUR DE 25 % DES 
CREDITS DU BUDGET PRIMITIF 2012  

 
L’assemblée municipale autorise, par 21 voix POUR, 5 ABSTENTIONS, l’ouverture de crédits de 
dépenses 2013 en section d’investissement, à hauteur de 25% des crédits affectés au budget primitif 
2012. 
 

RECENSEMENT RENOVE DE LA POPULATION 2013 : RECRUTEMENT ET 
INDEMNISATION DES AGENTS 

 
Le conseil municipal approuve, à l’UNANIMITÉ, l’organisation du recensement rénové de la 
population 2013, le recrutement et l’indemnisation des agents. 
 

SUBVENTIONS MUNICIPALES AUX ASSOCIATIONS 2013 :  
1er ACOMPTE 

 
Le conseil municipal approuve, par 25 voix POUR, 1 ABSTENTION, le principe du premier 
acompte de subvention aux associations qui ont sollicité une aide financière au titre de l’année 2013. 
 

DOMICILIATION DE L’ASSOCIATION « LES ALOUETTES » A LA MAIRIE DE 
DUGNY 

 
L’assemblée municipale accepte, à l’UNANIMITÉ, la domiciliation du siège de l’association « Les 
Alouettes » à la mairie de Dugny 1 rue de la Résistance 93440 Dugny. 
 

TRANSACTION FINANCIERE AVEC LA SOCIETE SECTRAV 
 
L’assemblée délibérante autorise, à l’UNANIMITÉ, monsieur le Maire, ou son représentant, à signer 
le contrat de transaction avec la société SECTRAV. 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE L’AEROPORT DU BOURGET : 

APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS 
POUR L’EXTENSION DU PERIMETRE DES ZONES COMMUNAUTAIRES 

 
L’assemblée délibérante adopte, par 21 voix POUR, 5 ABSTENTIONS, la modification des statuts 
de la Communauté d’Agglomération de l’Aéroport du Bourget pour l’extension du périmètre de la 
zone de développement économique d’intérêt communautaire. 
 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA PERIPHERIE DE PARIS POUR 
L’ELECTRICITE ET LES RESEAUX DE COMMUNICATION (SIPPEREC) : 

RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉS 2011 
 
Le conseil municipal prend acte du rapport d’activités annuel du Syndicat Intercommunal de la 
Périphérie de Paris pour l’électricité et les Réseaux de Communication (SIPPEREC) au titre de 
l’année 2011. 
 

VŒU DU CONSEIL MUNICIPAL 
POUR LE MAINTIEN DU PROGRAMME EUROPEEN D’AIDE AUX PLUS DEMUNIS 

(PEAD) 
 
L’assemblée municipale souhaite, à l’UNANIMITÉ, le maintien du programme européen d’aide aux 
plus démunis (PEAD). 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 15. 
 
 
Fait à DUGNY, le 18 décembre 2012. 
 
 
 

 Le maire, 
  
  
  

 André VEYSSIERE 


